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LES RESTAURANTS

Aller au restaurant, c’est passer un contrat avec un restaurateur. Sa première obligation sera de vous ser-

vir un repas de qualité, mais il en a d’autres: obligations d’information, de loyauté, de sécurité… S’il y

manque, il engage sa responsabilité, et, dans certains cas, encourt des poursuites.
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Les prix doivent •tr e af fichŽs
Comme tout prestataire de services, le restaurateur doit afficher
ses prix. Un arrêté du 27 mars 1987 précise en quoi consiste cet
affichage. Suivant ce texte, les menus ou cartes du jour doivent
être affichés de manière lisible et visible de l’extérieur de l’é-
tablissement, pendant toute la durée du service, et au moins
à partir de 11 heures 30 pour le déjeuner et de 18 heures pour
le dîner. Les cartes et menus doivent également mentionner,
selon le cas, “boisson comprise”, en précisant alors la nature et
la contenance offertes, ou “boisson non comprise”. Si des
menus ou plats ne sont servis qu’à certaines heures de la jour-
née, cela doit être indiqué clairement. Le restaurateur doit éga-
lement afficher les prix des vins, cinq au minimum s’il en est
servi davantage. Si l’établissement ne sert pas de vin, les prix
de cinq boissons couramment servies seront affichés. À l’in-
térieur du restaurant, des menus et cartes identiques sont mis
à la disposition des consommateurs. La carte des vins peut être
distincte du menu ou figurer au dos de celui-ci.
Les agents de la Direction générale de la concurrence, de la
consommation et de la répression des fraudes (DGCCRF)
sont habilités à verbaliser en cas d’infraction à cette régle-
mentation. Le contrevenant s’expose à une amende pouvant
s’élever jusqu’à 1 500 euros, et 3 000 euros en cas de récidive.

Tous les clients sont les bienvenus, sans
discrimination
Le restaurateur ne peut refuser aucun client, sauf s’il justifie
d’un motif légitime. La proximité de l’heure de fermeture ou
encore l’état d’ébriété du client qui viendrait troubler la tran-
quillité de l’établissement pourraient constituer des motifs lé-
gitimes. Le fait que vous soyez seul et qu’il ne reste qu’une ta-
ble de quatre personnes n’en est pas un. Le restaurateur qui ne

peut pas justifier d’un motif légitime se rend coupable d’un “re-
fus de vente”, contravention passible d’une amende de 1 500
euros au plus, et de 3 000 euros en cas de récidive.

La situation est beaucoup plus grave s’il s’avère que le restau-
rateur a refusé de servir un client en raison de son origine, de
son sexe, de sa situation de famille, de son handicap, de ses
opinions, de son appartenance, réelle ou supposée à une
ethnie, une race, une nation ou une religion. Il s’agit là du dé-
lit de discrimination, passible de deux ans de prison et de 
30 000 euros d’amende.

Les chiens sont-ils admis?

Le restaurateur peut accepter ou refuser l’accès des chiens dans
son établissement. S’il les tolère, il doit veiller à ce que leur pré-
sence ne constitue pas un risque d’insalubrité pour les ali-
ments, et que la nourriture leur soit servie dans des réci-
pients réservés à cet usage.

Ë LÕENTRƒE

Les Òrestaurant de tourismeÓ

Ce label est donné par l’administration aux restaurants qui

répondent à un certain nombre de prescriptions régle-

mentaires. Parmi ces prescriptions, citons la qualification

du personnel, l’exigence que les plats soient préparés

dans l’établissement, les possibilités d’accueil des clients

à mobilité réduite, ou l’obligation de proposer un menu

“enfant”. Ce classement est accordé sur la déclaration de

l’exploitant, sans visite préalable de l’administration, mais

s’il apparaît lors de contrôles ultérieurs que les critères ne

sont pas remplis, l’établissement peut être radié.
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Pas de tr omperie sur les pr oduits!
Ce que propose le restaurateur doit correspondre ̂  la rŽalitŽ.
Servir une escalope, sans autre prŽcision, de dinde ou du ro-
quefort qui ne proviendrait pas de la commune de Roquefort,
ou encore une tarte ÒmaisonÓ fabriquŽe ̂  la p‰tisserie voisine
constituent des tromper ies. Le restaurateur qui trompe son
client Çsur la natur e, lÕesp•ce, lÕorigine, les qualitŽs substan-
tielles, la composition ou la teneur en pr incipes utilesÈ de ce
quÕil sert encourt une peine dÕemprisonnement de deux ans au
plus et/ou une amende de 37 500 euros. LÕutilisation abusive
dÕune appellation contr™lŽe constitue une tromper ie spŽci-
Þque, mais elle est passible des m•mes peines.
Si vous avez ŽtŽ victime dÕune tromperie, vous pouvez saisir la
dir ection de la concurr ence, de la consommation et de la rŽ-
pression des fraudes (DDCCRF) du dŽpartement concernŽ: ses
agents sont habilitŽs ̂  effectuer des contr™les et ̂  dresser pro-
c•s-v erbal en cas dÕinfraction.

Peut-on servir des produits de conserve et
surgelés?
Rien n’interdit au restaurateur de servir ou d’utiliser dans ses
préparations des conserves ou des surgelés, dès lors qu’il ne
met pas en danger la sécurité de ses clients et qu’il ne les trom-
pe pas sur la nature des denrées servies.
Il peut donc servir des plats qu’il aura lui-même préparés et
surgelés, utiliser des produits surgelés dans ses préparations,
voire se limiter à réchauffer des préparations cuisinées à l’ex-
térieur.
Mais cela suppose qu’il respecte rigoureusement les règles
d’hygiène relatives à la conservation des aliments à tous les sta-
des, congélation et décongélation comprises (voir encadré ci-
dessous).

Le restaurateur qui utilise des produits surgelés doit-il en in-
former sa clientèle? non, il n’y est pas tenu. Mais il n’a pas le
droit d’utiliser à leur propos des termes tels que “frais” ou “du
jour” qui induiraient ses clients en erreur, sous peine d’encourir
des poursuites pour tromperie.

Peut-on r efuser un mauvais plat?
Bien sžr! et si le restaurateur refuse dÕen convenir et de vous
servir un plat acceptable, payez ce que vous avez consommŽ
et quittez le restaurant. La question est plus dŽlicate si le repas,
mŽdiocre, est nŽanmoins mangeable. Vous devrez le payer, en
vous jurant de ne pas y remettre les pieds. La fronti• re entre le
mauvais et le mŽdiocre comporte une part de subjectivitŽ, mais
on pourra se permettre dÕ• tre plus exigeant dans un restaurant
dont le standing et les prix sont per• us comme des gages dÕu-
ne cuisine de qualitŽ.

Peut-on fumer dans les restaurants?
Les fumeurs, semble-t-il, en sont convaincus! et pourtant il est
interdit de fumer dans les lieux fermés, couverts et accueillant
du public (cf. Textes, in fine). Le restaurateur peut, s’il le sou-
haite et si les conditions d’aération s’y prêtent, réserver des em-
placements aux fumeurs. Dans les faits, on constate que la rè-
gle s’est inversée, et que – au lieu des “zones fumeurs” – les
restaurateurs ont créé des “zones non-fumeurs”, d’espace
restreint. Souvent rien n’est prévu et les consommateurs se sen-
tent alors autorisés à fumer, les voisins indisposés se conten-
tant de les inviter courtoisement à éteindre leur cigarette.
A compter du 1er janvier 2008, la situation sera beaucoup plus
claire puisqu’il sera totalement interdit de fumer dans les
restaurants.

Une carafe dÕeau gratuite
Le droit ̂  la carafe dÕeau gratuite est dŽsormais acquis. LÕarr• tŽ
de 1967 sur lÕaffichage des pr ix des restaurants prŽcise que le
ÒcouvertÓ, obligatoir ement inclus dans les pr ix affichŽs, com-
prend le pain, lÕeau ordinaire, les Žpices ou ingrŽdients, la vais-
selle, les serviettes, etc. Il est vrai que depuis cette date, les
dispositions de lÕarr• tŽ de 1987 sur lÕaffichage des prix se
sont substituŽes ˆ  celles de 1967, et que lÕadministration
consid•r e aujour dÕhui le texte de 1967 comme obsol•te . On
peut faire une autre analyse et considŽrer que lÕarr• tŽ de 1967
nÕayant pas ŽtŽ formellement abrogŽ, les dispositions non
contr aires au nouveau texte restent valables. Ë supposer que
le restaurateur soit en droit de factur er la carafe dÕeau, enco-
re faudr ait-il quÕil le mentionne sur la carte, ce que lÕon a en-
core jamais vu!

Les chutes et autres accidents
L’obligation de sécurité qui pèse sur le restaurateur vis-à-vis de
sa clientèle ne se limite pas à la nourriture servie, elle s’étend
aux locaux, qui ne doivent présenter aucun danger. En cas d’ac-
cident dans la salle de restaurant ou ses annexes, la respon-
sabilité du restaurateur pourra être retenue, mais il faudra éta-
blir la faute de ce dernier. Ont ainsi été jugés fautifs le défaut
d’entretien d’un sol gras, qui avait provoqué la chute d’un client
(Dijon, 1re ch., 11 février 1993, Bull. inf. Cass. n° 371, 15 juillet
1993) ou encore le fait d’avoir déposé des cartons dans l’es-
calier menant au sous-sol, ce qui en rendait l’utilisation dan-
gereuse (Dijon, 21 juin 1995, Gaz. Pal. 1998, 1. 885).

À TABLE

L’hygiène dans les restaurants

Les règles d’hygiène que doivent respecter les restaurants

sont fixées par un arrêté du 9 mai 1995 qui transpose en

droit français la directive européenne du 14 juin 1993 sur

l’hygiène des denrées alimentaires. Ce texte, qui vise à évi-

ter tout risque de contamination alimentaire, concerne aus-

si bien l’aménagement des locaux que les équipements, le

personnel, le circuit des aliments, leurs conditions de

stockage et de conservation au froid, l’entreposage des dé-

chets, etc. Cependant, il définit davantage des objectifs à

atteindre que les moyens d’y parvenir, c’est pourquoi la

profession a élaboré un «Guide des bonnes pratiques hy-

giéniques», très précis, qui n’a pas force obligatoire, mais

qui constitue un document de référence pour l’application

concrète de l’arrêté.

L’arrêté de 1995 impose, par ailleurs, au restaurateur

d’engager une auto-évaluation des risques alimentaires po-

tentiels, d’identifier des “points critiques” et de mettre en

œuvre des moyens pour les maîtriser. En cas de contrôle

de l’administration, il doit pouvoir rendre compte de la na-

ture, de la périodicité et des résultats de ses vérifications. 

La restauration rapide

Les restaurants rapides ou “fast-foods” sont des restau-

rants comme les autres. Toutes les informations contenues

dans cette note leur sont applicables, à l’exception de

deux: ils ne peuvent être classés “restaurants de tourisme”,

et le «Guide des bonnes pratiques hygiéniques» ne les

concerne pas.
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Auprès de l’administration
Plusieurs administrations ont les restaurants dans leur objec-
tif, principalement les services de la concurrence, de la
consommation et de la répression des fraudes, et les services
vétérinaires du ministère de l’Agriculture. Les uns comme
les autres peuvent enquêter dans les locaux, effectuer des pré-
lèvements, dresser des procès-verbaux d’infraction qu’ils
transmettront aux autorités judiciaires aux fins de poursuite,
ou au préfet pour saisie de denrées dangereuses pour la san-
té, par exemple. Ces directions, comme la commission dé-
partementale d’action touristique, siègent à la préfecture du
département.

• Les services départementaux de la concurrence, de la
consommation et de la répression des fraudes 
Ils sont compétents chaque fois qu’il est question d’informa-
tion du consommateur et de respect de la concurrence: pu-
blicité, affichage des prix, tromperies sur la qualité, appella-
tions contrôlées, refus de vente, etc. Ils sont également

responsables de la sécurité des denrées alimentaires. Ils siègent
à la préfecture du département.

• Les services vétérinaires des directions de l’Agriculture
Ils veillent ˆ lÕhygi•ne et ˆ la sŽcuritŽ alimentair e. Ils peuvent
donc vŽriÞer la conformitŽ des locaux et des installations aux
r•gles dÕhygi•ne, et contr™ler lÕinnocuitŽ bactŽriologique des
produits .

Ë Paris, ces services sont rattachŽs ˆ la prŽfectur e de police.

Les fronti• res de compŽtence entre ces deux administrations
ne sont pas toujours tr• s nettes, les questions dÕhygi• ne en par-
ticulier incombent aux deux, mais ces services travaillent
souvent en coordination; une plainte mal dirigŽe sera rŽ-
orientŽe vers le bon service.

¥ Les commissions dŽpartementales d Õaction touristique

Elles peuvent être saisies lorsque le “restaurant de tourisme” ne
respecte pas les prescriptions exigées de ce type d’établisse-
ment.

LES RECOURS

LÕaddition
Tous les restaurateurs doivent Žtablir une note en double
exemplaire. Ils en remettent lÕoriginal ̂  leur client et conservent
le double pendant un an (cf. Textes, in Þne). La note doit men-
tionner la raison sociale et faire appara”tre les prix, taxes
comprises, de chacune des prestations fournies, le montant du
service si celui-ci est prŽvu, ainsi que le total des sommes dues
par le client.
La liste des prix Þgurant sur les cartes est exhaustive: seuls les
produits et services qui y Þgurent peuvent • tre facturŽs. Les bi-
scuits servis avec lÕapŽritif, la mayonnaise ou le couvert Òen-
fantÓ, sÕils ne sont pas mentionnŽs sur la carte, sont gratuits .

Le pourboir e ou service
Les prix affichŽs par le restaurateur sÕentendent toujours taxes
et service compris, et les affiches et cartes doivent porter la men-
tion Òprix service comprisÓ, suivie de lÕindication, entre paren-
th•ses, du taux pratiquŽ pour la rŽmunŽr ation de ce service. 
Le client satisfait du repas et du service peut trouver agrŽable
de laisser un supplŽment sur la table , mais rien ne lÕy oblige.

Le prix du tŽlŽphone
Depuis 1994, les personnes qui mettent un tŽlŽphone ˆ la
disposition de leurs clients peuvent Þxer librement le prix des
communications ˆ condition de lÕafficher ̂ proximitŽ immŽ -
diate de chaque installation. LÕaffichage doit obligatoirement
mentionner le prix de lÕŽventuel forfait de mise ̂  disposition,
celui de lÕunitŽ de base, les Žventuelles major ations ou rŽ-
ductions en fonction du moment ou de la durŽe de la com-
munication, ainsi que la mention prŽcisant la gratuitŽ des ap-
pels vers le 112, le 15, le 17 et le 18.

Votre manteau a disparu
En cas de vol de v•tement, le Code civil, qui fait peser sur
lÕh™telier une responsabilitŽ particuli•r e sÕil y a vol ou dŽtŽ-
rioration des biens de ses clients, est muet en ce qui concerne
le restaurateur. Ce sont donc les tr ibunaux qui, au Þl des ans,

ont constr uit une jur isprudence que lÕon peut rŽsumer ainsi. 

¥ Le restaurateur est responsable lorsque lui ou lÕun de ses prŽ-
posŽs invite le client ̂  lui remettre son v• tement et lÕaccroche
au portemanteau: il en est alors le dŽpositaire et, ̂  ce titre, il en-
gage sa responsabilitŽ sÕil ne le restitue pas dans le m• me Žtat
(Paris 1re ch. B, 3 fŽvrier 1987, StŽ Au quai dÕOrsay c/D ame
Cailleux, D. 1988, IR. 28).

¥ Il nÕest pas responsable des v• tements que ses clients auront
accrochŽs de leur propre initiativ e sur un por temanteau sur-
montŽ dÕun panneau les avertissant quÕil nÕen est pas le dŽ-
positair e (Cass. civ. 1re, 1er mars 1998, Bull. civ. n¡ 57).

¥ Il peut Žgalement •tr e tenu pour responsable en cas de vol
lorsque des portemanteaux sont mis ˆ  la disposition des
clients sans mise en garde particuli•r e. Les tr ibunaux consi-
d• rent en effet que leur surveillance incombe au restaurateur,
quÕelle fait partie des obligations que le contrat de restauration
met ̂  sa charge (Cass. civ., 18 novembre 1975, Bull. civ. n¡ 333).
Mais, attention, le client qui dŽposerait un v• tement dÕune ex-
ceptionnelle valeur sans sÕassurer dÕune surveillance efficace
pourr ait Žgalement voir sa responsabilitŽ engagŽe, comme
dans lÕaffaire jugŽe par la Cour de cassation, en 1975, o• la
responsabilitŽ a ŽtŽ partagŽe par moitiŽ entre le restaurateur
et la propr iŽtaire duÉ vison.

Les intoxications alimentaires

Si un client tombe malade ˆ la suite dÕun repas pr is au res-
taurant, il pourra engager la responsabilitŽ du restaurateur. Cet-
te responsabilitŽ ne se limite pas aux plats quÕil a prŽparŽs, elle
sÕŽtend aux composants fabriquŽs ̂  lÕextŽrieur. La victime nÕau-
ra pas ̂  Žtablir la faute du restaurateur, mais seulement le lien
de cause ˆ effet entre les troubles subis et le repas: un certiÞ-
cat mŽdical, mentionnant la date et lÕheure de la visite, et la
note du restaurant seront donc nŽcessaires. Les indigestions de
moindr e gravitŽ, qui ne justiÞeraient pas une action en rŽpa-
ration devant les tr ibunaux, seront nŽanmoins signalŽes aux
services vŽtŽrinaires, surtout si lÕhygi• ne de lÕŽtablissement lais-
se ̂  dŽsirer, car cela mŽrite enqu•te et peut-•tr e mesure ad-
ministr ative.

APRéS LE REP AS
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Devant les tribunaux

¥ Au civil
Le consommateur qui demande réparation, c’est-à-dire des
dommages et intérêts pour le préjudice qu’il aura subi, sans in-
voquer d’infraction pénale, doit saisir les tribunaux civils. Le tri-
bunal compétent est celui dont dépend géographiquement le
restaurateur. Si la demande n’excède pas 4 000 euros, il s’agi-
ra de la juridiction de proximité, jusqu’à 10 000 euros, c’est le
tribunal d’instance qui sera compétent, et au delà, le tribunal
de grande instance.
Ce sera le cas s’il y a eu vol de vêtement, accident dans les lo-
caux, intoxication alimentaire. Il est vrai que dans ces deux der-
niers exemples, le consommateur pourrait également agir au
pénal, en portant plainte pour coups et blessures involontai-
res et en se constituant partie civile, ou saisir l’administration
(cf. supra).

• Au pénal
Le consommateur qui a ŽtŽ victime dÕune infraction pŽnale Ð
elles sont citŽes tout au long de cette Þche Ð peut porter
plainte aupr•s du commissar iat de police ou en Žcrivant au
procureur de la RŽpublique du tribunal de grande instance. Il
sera avisŽ des suites de sa plainte: classement sans suite ou
poursuite . Si le minist•r e public engage des poursuites , et si
lÕinfraction est un dŽlit, il pourra se constituer partie civile pour
obtenir des dommages et intŽr•ts . Il peut aussi se constituer
partie civile en portant plainte, il est alors certain que des pour-
suites seront engagŽes, mais on lui demandera alors de consi-
gner une somme dÕargent qui lui sera restituŽe en cas de
condamnation.

Marie-Odile THIR Y-DUAR TE

TEXTES

• L’affichage des prix: arr• tŽ du 27 mars 1987 relatif ˆ  lÕaffichage des prix dans les Žtablissements servant des repas, den-
rŽes ou boissons ˆ consommer sur place.

¥ Les Òrestaurants de tourismeÓ: arr•tŽ du 27 septembre 1999 Þxant les conditions de classement des restaurants dans
la catŽgorie Òrestaurant de tourismeÓ (JO du 6 octobre 1999).

¥ Le refus de vente: articles L. 122-1 et R. 121-13 du Code de la consommation.

• Le dŽlit de discrimination : article 225-1 du Nouveau Code pénal.

• La carafe d’eau: article 4, arrêté n° 25.268 du 8 juin 1967.

• LÕobligation de sŽcuritŽ : article L. 221-1 du Code de la consommation.

• LÕhygi•ne des aliments et la salubritŽ des locaux : arr•tŽ du 9 mai 1995 rŽglementant lÕhygi•ne des aliments remis di-
rectement au consommateur (JO du 10 mai 1995).

¥ Le délit de tromperie: article L. 213-1 du Code de la consommation.

¥ Le délit de fausse appellation d’origine: article L. 115-16 du Code de la consommation.

¥ La prŽsence des animaux: article 22 de l’arrêté du 9 mai 1995 réglementant l’hygiène des aliments remis directement au
consommateur (JO du 10 mai 1995).

• LÕinterdiction de fumer : articles L. 3551-7 et R.3511-1 et suivants du Code de la santé publique.

• L’addition: article 87 du décret n° 66-371 du 13 juin 1966 et arrêté du 8 juin 1967 (BOSP du 11 juin 1967).

• Pourboire et service: article 1er de lÕarr•tŽ du 27 mars sur lÕaffichage des prix dans les restaurants.


